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ACTES 

ADMINISTRATIFS 

Projet de modification n°3 du PLU 

Vu pour être annexé à l’arrêté métropolitain 

n°2024_0061 du 9 septembre 2024 

 









Désignation du secrétaire de séance,
Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mai 2023,
Information concernant la prescription de la modification n°3 du PLU de Tours par
Monsieur GATARD, vice-président.

INSTITUTIONS : rapporteur Monsieur Frédéric AUGIS

1) COMPTE RENDU DES DECISIONS ADOPTEES PAR LE BUREAU DANS SA SEANCE
DU 17 AVRIL, DES DECISIONS N° D2023-20 A D2023-28 ET DES MARCHES
ATTRIBUES EN AVRIL 2023

2) DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS DE TOURS METROPOLE
VAL DE LOIRE

3) ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA METROPOLE AU SMADAIT

RESSOURCES HUMAINES : rapporteur Madame Maria LEPINE

4) MESURES RELATIVES A LA GESTION ADMINISTRATIVE DU PERSONNEL

TRANSFORMATION NUMERIQUE DU TERRITOIRE : rapporteur Madame
Maria LEPINE

5) REGLEMENT METROPOLITAIN D'OCCUPATION DES INFRASTRUCTURES DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES DE LA METROPOLE

6) FIXATION DES TARIFS POUR L'OCCUPATION DES INFRASTRUCTURES DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES DE TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE

FINANCES : rapporteur Monsieur Christian GATARD

7) ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS DE DROIT COMMUN 2023

8) DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DES COMMUNES AU TITRE DU
PROGRAMME DE TRAVAUX DE VOIRIE 2023

9) SAINT-CYR-SUR-LOIRE - FONDS DE SOUTIEN AUX PROJETS DES COMMUNES
MEMBRES DE LA METROPOLE

10) APPROBATION DES MONTANTS DEFINITIFS 2023 DES ATTRIBUTIONS DE
COMPENSATION

11) LEVEE DE LA PRESCRIPTION QUADRIENNALE POUR LA RESTITUTION DE
RETENUES DE GARANTIES

12) BUDGET PRINCIPAL- AUTORISATIONS DE PROGRAMME-DECISION
MODIFICATIVE N°1 -EXERCICE 2023

13) BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°1 -EXERCICE 2023

14) BUDGET ASSAINISSEMENT - AUTORISATIONS DE PROGRAMME - DECISION
MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2023

15) BUDGET ASSAINISSEMENT - DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2023

16) BUDGET EAU - AUTORISATIONS DE PROGRAMME - DECISION MODIFICATIVE
N°1 - EXERCICE 2023

17) BUDGET EAU - DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2023

Information concernant la prescription de la modification n°3 du PLU de Tours parInformation concernant la prescription de la modification n°3 du PLU de Tours par
Monsieur GATARD, vice-président.
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�

Avis conforme en application de l’article R. 104-33 du 
code de l’urbanisme 

 

 

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire, qui en a délibéré 

collégialement le 12 juillet 2024, en présence de 

Jérôme PEYRAT, Christophe BRESSAC, Stéphane GATTO, Isabelle La JEUNESSE, Corinne LARRUE, 

 

chacun de ces membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses 
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans la présente 

décision, 

 

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 104-33 à R. 104-38 ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ; 

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination : Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ; à la dénomination : Conseil général de 
l’environnement et du développement durable ; ; 

Vu les arrêtés ministériels portant nomination des membres des missions régionales d’autorité 
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) 
du 2�mai�2023, du 19 juillet 2023, du 3 juin 2024 et du 6 juin 2024�; 

Vu la demande d’avis conforme en application des articles R. 104-33 al 2 et R. 104-35 du code de 
l’urbanisme, relative à la modification n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Tours (37), déposée par 
Tours Métropole, reçue le 17 mai 2024 et enregistrée sous le n° 2024-4675 (y compris ses annexes) ; 

Vu l’avis de l’agence régionale de santé du 28 juin 2024�; 

�  
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Considérant que la modification n°3 du plan local d’urbanisme de Tours consiste en�: 

• la création d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) thématique :�Climat 
Air Énergie Biodiversité Eau et sols vivants�;, 

• la modification de l’OAP de l’avenue Maginot entraînant la suppression des OAP :�Carrefour 
Archambault�; et :�Pinguet-Guidon�;, intégrées au périmètre de cette nouvelle OAP, 

• la modification de l’OAP de Marne Colombier, 

• l’ajustement des OAP Luxembourg-Sapaillet, Saint-Sauveur 

• la modification de l’article 1 dans les zones urbaines pour interdire le changement de destination 
de locaux à usage de commerce ou d’artisanat en logement en RDC, 

• la modification de l’article 4- dans les zones urbaines pour que la conception des immeubles 
collectifs neufs permette le raccordement au réseau de chaleur existant ou à venir, 

• la modification de l’article 2 du règlement de la zone Np pour permettre les aménagements 
légers et les plantations notamment viticoles visant une mise en valeur du site dans le respect de 
ses caractéristiques, 

• des ajustements divers dans la liste des emplacements réservés et l’extension de protections 
patrimoniales au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme�; 

Considérant que la modification impacte les documents suivants du PLU : règlement écrit, les 
orientations d’aménagement et de programmation, le plan des hauteurs, les servitudes de protection au 
titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme, les emplacements réservés, une servitude de 
localisation�; 

Considérant que l’OAP thématique a pour objectif de renforcer l’approche environnementale traduite 
dans les objectifs du PADD en matière de lutte contre le dérèglement climatique, de la pollution de l’air, 
de politique énergétique, de biodiversité, de protection de l’eau et des sols pour proposer une ville 
:�bioclimatique�; qui :�favorise la santé�;�; 

Considérant que dans ce cadre l’OAP impose à tout projet d’urbanisme et d’aménagement d’être 
compatible avec les principes qu’elle énonce en matière de sobriété, d’adaptabilité au dérèglement 
climatique et de santé (limiter la consommation des ressources et les émissions de gaz à effet de serre, 
lutter contre les îlots de chaleur, favoriser la biodiversité en ville, gérer les eaux pluviales, limiter 
l’exposition aux polluants atmosphériques et atténuer les nuisances sonores)�; que le règlement écrit est 
également complété dans cette perspective sur des aspects notamment de performance énergétique, 
d’orientation de logements, d’espaces paysagers, de stationnement automobile, de plantations�; 

Considérant que, au vu des éléments présentés dans le dossier, les autres évolutions découlant de cette 
modification ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement�; 

�  
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AVIS CONFORME 

Au vu de l’ensemble des informations fournies par Tours Métropole, des éléments évoqués ci-avant et 
des connaissances disponibles à la date de la présente demande d’avis : 

� la modification n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Tours (37) n’est pas susceptible d’avoir 

des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement ; 

� il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale par Tours Métropole. 

Conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, Tours Métropole rendra une décision en ce 
sens. 

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public par voie 
électronique. 

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 12 juillet 2024, 

Pour la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire, 

son président 

 

Jérôme PEYRAT 



Copie conforme de MA/TMVL/20240808A/3997



République française                                                  Département d’Indre-et-Loire

ARRÊTÉ N° 2024_0061

Objet : ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION N°3 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE TOURS

République française                                                  Département d’Indre-et-Loire

ARRÊTÉ N° 2024_0061

Objet : ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION N°3 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE TOURS



ARRÊTE : 

ARTICLE 1ER : OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

du lundi 30 
septembre 2024 à 8h30 au mercredi 30 octobre 2024 à 17h00, clôture de 
l’enquête publique

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

ARTICLE  3 : MODALITÉS D’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

du lundi 30 septembre 2024 à 8h30 au mercredi 30 octobre 2024 
à 17h00

Mairie centrale de Tours

Mairie annexe de Saint-Symphorien

Tours Métropole Val de Loire



mercredi
30 octobre 2024 à 17h00 

Monsieur le commissaire-enquêteur (enquête PLU)
Mairie de Tours

1-3 rue des Minimes 
37926 Tours Cedex 9

ARTICLE 4 : INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES

ARTICLE 5 : PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

lundi 30 septembre 2024 de 8h30 à 11h30, en Mairie centrale de Tours 
(uniquement sur rendez-vous) ;
jeudi 17 octobre 2024 de 9h30 à 12h30, à la Mairie annexe de Saint-
Symphorien ;
mercredi 30 octobre 2024 de 14h00 à 17h00, en Mairie centrale de Tours 
(uniquement sur rendez-vous).



ARTICLE 6 : CLOTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

ARTICLE 7 : RAPPORT, AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR

30
octobre 2025 inclus, 

ARTICLE 8 : MESURES D’INFORMATIONS ET DE PUBLICITÉ



ARTICLE 9 : INFORMATIONS SUR LE DOSSIER

ARTICLE 10 :

ARTICLE 11 : PUBLICITE

ARTICLE 12 : RECOURS

Le Vice-Président

Christian GATARD
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MODIFICATION N°3 DU PLAN 
LOCAL D'URBANISME (PLU)  

DE TOURS 

 

Par arrêté métropolitain n°2024_0061, le Président de Tours Métropole Val de Loire a prescrit l’ouverture d’une 
enquête publique portant sur le projet de modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Tours. 
Au terme de cette enquête, la modification n°3 sera approuvée par le Conseil métropolitain.  
A cet effet, M. Francis LÈRE a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur. 
L’enquête publique se déroulera durant 31 jours : 

 du lundi 30 septembre 2024 à 8h30  
au mercredi 30 octobre 2024 à 17h00. 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier complet d’enquête publique et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur les registres d’enquête qui seront mis à disposition du public aux jours et 
horaires habituels d’ouverture au public de chacun des sites suivants : 

- à la Mairie centrale de Tours : la consultation en Mairie se fera exclusivement sur rendez-vous auprès 
de l’accueil de l’urbanisme, par téléphone au 02 47 21 67 23 ou par mail à urba@ville-tours.fr : du lundi 
au jeudi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30, 

- à la Mairie annexe de Saint-Symphorien (1 Esplanade François Mitterrand) : lundi de 9h00 à 12h30 et de 
13h15 à 17h00, du mardi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 17h00 et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h15 à 16h30 ;  

- au siège de Tours Métropole Val de Loire aux jours et horaires d’ouverture habituels. 
Ce dossier sera consultable sur les sites internet www.tours.fr et www.tours-metropole.fr. De même, il sera 
consultable à partir d’un poste informatique mis à disposition du public en Mairie au service urbanisme sur RDV. 
Les observations pourront être adressées, avant la clôture de l’enquête, à M. LÈRE, commissaire-enquêteur : 

- par courrier : Mairie de Tours - Service Urbanisme - 1 à 3 rue des Minimes, 37926 TOURS cedex 9. 
- par mail, à l’adresse suivante :  ep.plu.tours@tours-metropole.fr. 

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations : 

- lundi 30 septembre 2024 de 8h30 à 11h30, en Mairie centrale 
de Tours (uniquement sur RDV) ; 

- jeudi 17 octobre 2024 de 9h30 à 12h30, à la Mairie annexe de 
Saint-Symphorien ; 

- mercredi 30 octobre 2024 de 14h00 à 17h00, en Mairie centrale 
de Tours (uniquement sur RDV). 

 

Des informations sur le dossier peuvent être demandées à Mme Duperry, à la direction des grands projets urbains 
de la Mairie de Tours, par téléphone au 02.47.21.67.23 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
urba@ville-tours.fr 
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